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SÉANCE DU JEUDI 30 MAI 2024

N° DEL_2024_0113 : TAXE DE SÉJOUR : ACTUALISATION DES TARIFS A 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2025

L'an deux mille vingt quatre, le trente mai, à 17 h 00, les membres du Conseil Municipal de la
Ville d'Arles, régulièrement et individuellement convoqués, se sont réunis en salle des fêtes,
sous la présidence de Monsieur Patrick de Carolis, Maire d'Arles.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45 

Étaient présents : 

Monsieur Patrick de Carolis, Maire d'Arles, Monsieur Jean-Michel Jalabert, 1er Adjoint au
Maire,  Madame Mandy Graillon,  Adjointe  au  Maire,  Monsieur  Pierre  Raviol,  Adjoint  au
Maire,  Madame Sophie  Aspord,  Adjointe  au  Maire,  Madame Catherine  Balguerie-Raulet,
Adjointe au Maire, Monsieur Frédéric Imbert, Adjoint au Maire, Madame Claire de Causans,
Adjointe  au  Maire,  Monsieur  Erick  Souque,  Adjoint  au  Maire,  Madame  Sylvie  Petetin,
Adjointe au Maire, Monsieur Antoine Parra, Adjoint au Maire, Madame Paule Birot-Valon,
Adjointe au Maire, Monsieur Michel Navarro, Adjoint au Maire, Madame Sibylle Laugier-
Serisanis, Adjointe de quartier, Monsieur Gérard Quaix, Adjoint de quartier, Madame Eva
Cardini, Adjointe de quartier, Monsieur Denis Bausch, Adjoint de quartier, Monsieur Guy
Rouvière,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Serge  Meyssonnier,  Conseiller  municipal,
Monsieur  André  Peytavin,  Conseiller  municipal,  Madame  Carole  Guintoli,  Conseillère
municipale,  Madame  Sonia  Echaiti,  Conseillère  municipale,  Madame  Aurore  Guibaud,
Conseillère  municipale,  Monsieur  Silvère  Bastien,  Conseiller  municipal,  Madame  Marie-
Amélie  Ferrand-Coccia,  Conseillère  municipale,  Madame  Laure  Toeschi,  Conseillère
municipale,  Monsieur Emmanuel  Lescot,  Conseiller  municipal,  Monsieur Sophian Norroy,
Conseiller  municipal,  Madame  Dominique  Bonnet,  Conseillère  municipale,  Monsieur
Mohamed  Rafaï,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Nicolas  Koukas,  Conseiller  municipal,
Monsieur  Cyril  Girard,  Conseiller  municipal,  Madame  Virginie  Maris,  Conseillère
municipale, Madame Marie Andrieu, Conseillère municipale, Monsieur Jean-Frédéric Déjean,
Conseiller municipal

Absents excusés ayant donné mandat de vote : 
Mandataires : Mandants :
Madame Cécile Pando Monsieur Erick Souque
Madame Claudine Pozzi Madame Aurore Guibaud
Madame Chloé Mourisard Madame Catherine Balguerie-Raulet
Monsieur Maxime Favier Madame Sibylle Laugier-Serisanis
Madame Ouided Benabdelhak Madame Laure Toeschi
Madame Françoise Pams Monsieur Nicolas Koukas

Absent(e)s excusé(e)s :
Monsieur Sébastien Abonneau, Adjoint au Maire

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



Madame Sandrine Cochet, Conseillère municipale
Monsieur José Reyès, Conseiller municipal
Monsieur Xavier Gousse, Conseiller municipal

Le Conseil Municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice a, conformément aux
dispositions de l’article L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, désigné
Sophian Norroy pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



FINANCES

N°  DEL_2024_0113 :  TAXE  DE  SÉJOUR  :  ACTUALISATION  DES  TARIFS  A
COMPTER DU 1ER JANVIER 2025

Rapporteur(s) : Madame Petetin, 

Service : Finances

La taxe de séjour est destinée au développement et à la promotion du tourisme en permettant
aux communes françaises de financer les dépenses liées à la fréquentation touristique ou à la
protection de leurs espaces naturels.

Alors  que  la  communauté  d’agglomération  Arles-Crau-Camargue-Montagnette  exerce  la
compétence « Promotion du Tourisme » depuis le 1er janvier 2018, la Ville d’Arles a souhaité
conserver la collecte et la perception de la taxe de séjour, par délibération n°2018-270 du 24
octobre 2018.

1 - Fixation des tarifs 2025 :

L’article  L.2333-30 du Code Général  des  Collectivités  Territoriales  indique  que  les  tarifs
communaux sont « revalorisés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance
de l’IPC (Indice des  Prix à  la  Consommation)  hors  tabac,  de l’avant-dernière année.  Cet
indice a augmenté de + 4,8 % (source INSEE). Les tarifs suivants doivent être modifiés : 

- Catégorie Palaces - plafond applicable : évolution de 4.60 € à 4,80 € 
- Catégorie 5 étoiles - plafond applicable : évolution de 3.30 € à 3.50 € 
- Catégorie 4 étoiles - plafond applicable : évolution de 2.50 € à 2.60 € 
- Catégorie 3 étoiles - plafond applicable : évolution de 1.60 € à 1.70 €

Les tarifs communaux des autres catégories, 1 étoile, 2 étoiles, et terrains de camping et de
caravanage, demeurent inchangés par rapport au barème 2024.

Il convient de rappeler la composition globale de la taxe de séjour à Arles :

- Part communale instituée au bénéfice de la ville d’Arles ;
- Majoration de 10 % : taxe additionnelle mise en place par le Conseil Départemental des
Bouches du Rhône depuis le 1er janvier 2017 ;
- Majoration de 34 % : taxe additionnelle régionale instituée par la Loi de Finances pour 2023
au bénéfice de la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur, depuis le 1er janvier
2023.

Les tarifs  applicables à compter du 1er janvier 2025 sont  détaillés dans l’annexe 1 de la
présente délibération.

2 - Dispositions techniques et réglementaires :

Les  principales  dispositions  techniques  et  réglementaires  applicables  sont  détaillées  dans
l’annexe 2 de la présente délibération.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2121-29,
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L.2333-30 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2022-306 du 2 mars 2022, publiée au journal officiel du 3 mars 2022
portant création d’un Établissement Public Local à caractère industriel et commercial, doté de
la personnalité morale et de l’autonomie financière, dénommé “Société de la Ligne Nouvelle
Provence Côte d’Azur ” ;
Vu l’article 76 de la loi de finances n°2022-1726 pour 2023 du 30 décembre 2022, publiée au
Journal Officiel le 31 décembre 2022, portant création de plein droit d'une taxe additionnelle
régionale de 34% en Région Sud sur les départements des Bouches du Rhône, du Var et des
Alpes Maritimes ;

Vu la décision du Maire n°22-208 portant création de la régie mixte prolongée de la taxe de
séjour ;

Considérant la nécessité d’actualiser les tarifs communaux sur le barème officiel ;

Considérant l’intérêt de présenter l’ensemble des tarifs de la taxe de séjour incluant les taxes
additionnelles du Département des Bouches du Rhône et de la Société de la Ligne Nouvelle
Provence Côte d’Azur ;

Considérant que la délibération doit être soumise au vote de l’assemblée avant le 1er juillet
pour être applicable à compter du 1er janvier de l’année suivante ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER la délibération n°2023-0164 à compter de la date d’application des nouveaux
tarifs, soit au 1er janvier 2025.

2 - DÉCIDER la fixation des tarifs de la Taxe de Séjour à compter du 1er janvier 2025 tels
que détaillés en annexe 1, conformément au nouveau barème officiel.

3  -  CONFIRMER l’ensemble  des  dispositions  techniques  et  réglementaires  décrites  en
annexe 

ADOPTE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS.

#signature#
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